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L’« INDUSTRIE » DE LA CHARITÉ 
ET SON TRAITEMENT FISCAL 

 

 

INTRODUCTION 

 

  Le gouvernement fédéral et plusieurs gouvernements provinciaux font face à 

d’importantes contraintes budgétaires.  Faute de ressources financières, ils sont forcés de 

réévaluer le bien-fondé et la pertinence de leurs programmes de dépenses.  

  Un gouvernement peut dépenser directement en finançant divers programmes; il 

peut aussi dépenser de façon indirecte en renonçant à une partie de ses recettes.  Les programmes 

de dépenses mis en oeuvre par le truchement du régime fiscal sont appelés « dépenses fiscales ».  

L’une de ces dépenses fiscales concerne les dons versés aux organismes de charité. 

  Le gouvernement fédéral permet aux simples citoyens et aux sociétés de réduire 

leur impôt à payer grâce à un crédit d’impôt pour dons de charité et en leur permettant de déduire 

de leurs revenus les dons versés.  Les contribuables et les sociétés peuvent ainsi déduire une 

partie des milliards de dollars qu’ils versent aux 71 000 organismes de bienfaisance qui existent 

au Canada(1). 

  Statistique Canada estime à 3,35 milliards de dollars la valeur des dons qui ont été 

versés à divers organismes de bienfaisance en 1993 par 5,5 millions de contribuables(2).  En 

1992, les sommes versées s’établissaient à 3,2 milliards de dollars.  L’évaluation de Statistique 

Canada se fonde sur les données fiscales de Revenu Canada.  Le Centre canadien pour la 

philanthropie estime que les particuliers ont versé 8,2 milliards de dollars en 1993.  Les sociétés, 

elles, ont versé 1,2 milliards de dollars(3). 

                                                 
(1) The Financial Post, 9 décembre 1994, p. 18. 

(2) Ibid. 

(3) Centre canadien pour la philanthropie, A Portrait of Canada’s Charities, Toronto, 1994, figure 8. 
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  La différence entre les deux estimations s’explique par le fait que plusieurs 
contribuables donnent à des organismes de bienfaisance sans exiger de reçu ou sans réclamer le 
crédit d’impôt auquel ils ont droit.  Pour chaque  tranche de 100 dollars versés par les 
particuliers, il n’y a que 80 dollars de reçus qui sont émis.  De ces 80 dollars, seulement 
43 servent au calcul du crédit d’impôt pour dons de charité(4).  Au total, ces dons coûtent plus de 
800 millions de dollars en manque à gagner aux contribuables canadiens.  En fait, comme nous le 
verrons plus loin, la dépense fiscale s’est élevée à plus de 870 millions de dollars en 1992 et à 
893 millions en 1993. 
  En faisant preuve d’une telle largesse fiscale, le gouvernement fédéral abandonne 
des recettes qui se font pourtant de plus en plus rares.  Au moment où il revoit tous ses 
programmes, renonce à plusieurs de ses activités et va même jusqu’à abandonner complètement 
la production et la prestation de biens et de services publics, le gouvernement ne doit pas 
permettre que la dépense fiscale associée aux organismes de charité échappe à l’examen public. 
  Dans ce document, nous examinons le monde la charité dans le contexte 
budgétaire, discutons des raisons économiques qui motivent les philanthropes et examinons le 
traitement fiscal réservé aux dons de charité.  Nous présentons en annexe des tableaux qui 
dressent une brève image statistique de cette « industrie » en pleine croissance.  
 
LA PHILANTHROPIE ET LE CONTEXTE BUDGÉTAIRE 
 
  Il est important d’examiner le traitement fiscal réservé aux organismes de 
bienfaisance afin de s’assurer qu’il est suffisamment généreux, qu’il n’est pas trop coûteux et 
qu’il répond parfaitement bien aux besoins grandissants de la population.  Le défi est d’autant 
plus difficile à relever que ces organismes pourraient bien faire partie de la solution aux 
problèmes budgétaires des gouvernements en écopant de sévères compressions budgétaires.  En 
1993, comme on peut le voir dans le tableau 5 de l’annexe, 60 p. 100 des recettes des organismes 
de bienfaisance (soit près de 49 milliards de dollars) venaient de divers paliers de gouvernement 
(nous incluons ici les sommes reçues par les hôpitaux – 17 milliards de dollars – et par les 
institutions d’enseignement – 16,5 milliards de dollars)(5).  Le Centre canadien pour la 

                                                 
(4) Ibid. 

(5) Les hôpitaux et les institutions d’enseignement postsecondaire possèdent le statut d’organisme de 
charité.  On dénombre plus de 4 600 institutions vouées aux soins de santé et qui ont le statut 
d’organisme de bienfaisance enregistré et on compte plus de 9 300 organismes d’enseignement 
enregistrées. 
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philanthropie a calculé qu’il faudrait que les dons augmentent de 5,8 p. 100 chaque fois que les 
subsides et transferts gouvernementaux baissent de 1 p. 100 pour que les sommes disponibles 
demeurent à un niveau constant. 
  Les milliards de dollars de dons versés par les sociétés et les contribuables 

doivent être considérés comme des sommes investies dans la communauté.  Les services et biens 

publics offerts par des organismes de bienfaisance sont devenus, à bien des égards, très 

importants et même essentiels, en raison du contexte financier dans lequel se retrouvent les 

gouvernements. 

  Comme nous l’avons souligné, faute de moyens financiers, les gouvernements se 

désengagent de plus en plus de la prestation de services publics.  Il se pourrait bien que, dans un 

proche avenir, les organismes de bienfaisance soient appelés à se substituer à des gouvernements 

qui s’efforcent de faire plus et mieux avec moins.  Au moment où l’on tente de réinventer les 

gouvernements, il convient peut-être de reconnaître que la prestation des services de nature 

sociale serait beaucoup plus efficace si elle était confiée à ces organismes.  En effet, les 

communautés et les agences locales sont peut-être mieux placées pour évaluer et satisfaire les 

besoins à un coût moindre que ne le sont des fonctionnaires travaillant dans une capitale éloignée 

de la clientèle. 

  Les dons de charité ont des effets multiplicateurs très importants.  Ces organismes 

de bienfaisance disent qu’en permettant que ces dons puissent être déduits de l’impôt, le 

gouvernements en obtiennent vraisemblablement plus pour leur argent que ce qu’il leur en coûte 

en dépenses fiscales.  Ainsi, l’abandon du crédit d’impôt pour dons de charité entraînerait 

probablement des pertes supérieures aux sommes remboursées actuellement aux contribuables 

par le biais de ce crédit d’impôt.  Comme la Canadian Society of Fund Raising Executives l’a 

indiqué devant le Comité des finances : 

 
[...] le régime actuel profite à tous les Canadiens.  Le gouvernement 
[...] a avantage à ce que les organismes caritatifs créent des 
programmes et assurent des services qui n’existeraient pas autrement.  
Tous les Canadiens profitent lorsque la vie communautaire est 
améliorée et protégée à bon compte.  Tout le monde profite des 
milliers d’emplois créés à faible coût au sein du secteur caritatif(6). 

 

                                                 
(6) Comité des finances, Procès-verbaux et témoignages, 24 novembre 1994, fascicule 91, p. 59. 
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Le Canadian Fund Raising Executive Institutes a pour sa part indiqué que : 

 
[Le crédit d’impôt pour dons de charité] n’est pas une échappatoire 
fiscale; c’est un moyen par lequel le gouvernement encourage les 
Canadiens à investir dans la collectivité.  Il n’en coûte rien à l’État qui 
[...] économise de l’argent.  [...] Nos oeuvres de charité [...] reçoivent 
70 p. 100 de leurs fonds des gouvernements, des particuliers et de 
compagnies.  Ce n’est vraiment pas le moment de saper ce soutien.  
[...] Cela représenterait, pour les organisations caritatives de notre 
pays, et par conséquent pour leur clientèle, un véritable désastre(7). 

 
  Dans son rapport final, qui a fait suite aux consultations pré-budgétaires de 

l’automne 1994, le Comité déclare « [...] que sans la générosité et l’apport des organismes sans 

but lucratif, les gouvernements devraient assumer des responsabilités et des coûts accrus »(8).  Le 

Comité a donc demandé que le gouvernement fasse une étude complète des encouragements 

fiscaux dont bénéficient les organismes de bienfaisance, les organismes sans but lucratif et les 

organismes à caractère culturel.  Cette requête du Comité a trouvé écho dans le budget de février 

1994, où il est dit que « [l]e gouvernement continuera de surveiller le régime fiscal des dons 

versés aux organismes de charité enregistrés afin de s’assurer que ce régime appuie le secteur 

bénévole de la manière la plus efficace possible »(9). 

  Le gouvernement fédéral a réitéré cet engagement dans le budget de 1996 où l’on 

peut lire ce qui suit :  « Au cours de l’année à venir, le ministère des Finances étudiera les 

moyens de faciliter encore les dons de charité et les activités de bienfaisance [...].  On examinera 

les façons de s’assurer que l’accroissement de l’aide gouvernementale aux organismes de 

bienfaisance se traduise bel et bien par des activités bénéficiant directement à la société 

canadienne »(10).  Il semble donc que le gouvernement entende favoriser les dons de charité tout 

en s’assurant que cet allègement fiscal profite à la société dans son ensemble. 

 

                                                 
(7) Ibid., p. 61. 

(8) Comité des finances, Pour affronter la crise du déficit, Ottawa, décembre 1994, p. 40. 

(9) Ministère des finances, Mesures fiscales, Renseignements supplémentaires, Budget 1994-1995, 
22 février 1994, p. 12. 

(10) Ministère des finances, Plan budgétaire, Budget 1996-1997, 6 mars 1996, p. 76. 
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RAISONS ÉCONOMIQUES DE LA PHILANTHROPIE 

 

  Contrairement à ce que plusieurs pensent, les gens ne sont pas préoccupés 

seulement par leur propre bien-être économique.  En fait, en cherchant à maximiser leur niveau 

d’utilité (c-à-d. leur bien-être économique), ils prennent aussi en considération le bien-être des 

autres citoyens.  De la même façon qu’ils sont prêts à débourser pour l’alimentation de leurs 

enfants, ils sont prêts à se priver pour donner à ceux qui sont moins bien nantis.  Parce qu’ils 

jugent important d’avoir accès à la culture et la littérature, par exemple, ils donnent à des 

musées, à des bibliothèques ou à des organismes voués à la promotion de l’alphabétisation. 

  La majorité des gens se préoccupent du bien-être économique des autres.  Une 

personne altruiste donnera aux autres si la réduction de sa richesse est au moins neutralisée par sa 

satisfaction de partager.  Conséquemment, un don ne réduit pas le niveau d’utilité puisque le fait 

d’améliorer le sort des autres accroît le niveau de bien-être économique général.  Plus une 

personne est relativement riche, plus elle sera prête à se priver pour satisfaire les besoins des 

autres.  En fait, le dollar dont se prive un individu bien nanti a une valeur marginale moins 

importante que le même dollar mis à la disposition des plus démunis. 

  La fiscalité influe sur les comportements altruistes de la façon suivante.  Le crédit 
d’impôt pour dons de charité a pour but d’encourager les dons.  Il permet de réduire les sommes 
à débourser pour le donateur puisque tous les contribuables sont forcés de partager une partie de 
la contribution versée.  Ainsi lorsqu’un résident de l’Ontario verse 100 dollars à un organisme de 
bienfaisance, il reçoit un crédit fédéral de 17 dollars et un crédit provincial de 9,36 dollars (c’est-
à-dire 17 dollars multiplié par 0,58).  Les crédits réduisent aussi les surtaxes fédérales et 
provinciales. 
  Pour leur part, les entreprises qui nouent un lien étroit avec un organisme de 
bienfaisance améliorent leur image de bon citoyen, parce que les consommateurs les perçoivent 
comme des sociétés ayant conscience de leurs responsabilités sociales.  Les dons effectués par 
les sociétés s’apparentent toutefois généralement plus au marketing qu’au comportement 
altruiste.  C’est ce qui explique le traitement fiscal parfois plus favorable qui leur est accordé en 
matière de dons de charité.  En effet, certains jugements ont reconnu que parce que des 
paiements peuvent être effectués pour des motifs d’affaires, ils peuvent être déductibles lors du 
calcul du revenu tiré d’une entreprise, indépendamment des limites généralement applicables 
(pour plus de renseignements, voir la section intitulée Traitement fiscal des dons effectués par les 
sociétés). 
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TRAITEMENT FISCAL DES DONS DE CHARITÉ 

 

   A.  Bref survol historique 
 
  Les dons de charité ont été pris en compte dans le calcul du revenu imposable dès 

la création du premier impôt sur le revenu au Canada, en 1917.  En 1950, parce qu’il s’inquiétait 

de la possibilité que certains organismes recevant des dons de charité ne consacrent pas une 

proportion suffisante de ces dons à des activités de bienfaisance, le gouvernement fédéral a 

instauré un certain nombre de règles fiscales applicables aux organismes de charité.  En 1966, il 

a demandé aux organismes de produire des déclarations sur leurs activités et de s’enregistrer 

auprès du ministre du Revenu national, ce qui a permis la vérification des reçus. 

  Même s’il a procédé à une réforme fiscale en 1971, le gouvernement fédéral n’a 

pas proposé de nouvelles dispositions relatives aux organismes de charité avant la publication 

d’un Livre vert qui accompagnait le budget du 23 juin 1975.  Le 25 mai 1976, il a annoncé 

l’entrée en vigueur, le 1er janvier 1977, de plusieurs nouvelles dispositions relatives aux 

organismes de charité (l’article 149.1 de la Loi de l’impôt sur le revenu par exemple).  Il a 

imposé à ces organismes de verser un montant minimum au titre de leurs activités charitables, 

institué la notion de placements admissibles, exigé la production de déclarations publiques de 

renseignements et créé les fondations privées, les fondations publiques et les oeuvres de charité.   

  Suite à la publication, en 1983, d’un document de travail par le ministère des 

Finances et, en juin 1987, du Livre blanc sur la réforme fiscale, le gouvernement a mis en place, 

en 1988, de nouvelles dispositions relatives au traitement fiscal des dons de charité.  Avant 1988, 

un contribuable déduisait de son revenu un montant égal à celui de son don de charité.  Tous les 

contribuables avaient droit à une déduction de 100 dollars sans production de reçus, qu’ils aient 

ou non donné à un organisme de bienfaisance enregistré.  Avec l’adoption des nouvelles 

dispositions, le gouvernement a remplacé la déduction par un crédit d’impôt fédéral non 

remboursable à deux niveaux.  Un crédit d’impôt fédéral de 17 p. 100 est offert sur la première 

tranche de 250 dollars et un crédit de 29 p. 100 sur la partie dépassant ce seuil; ces crédits sont 

déduits de l’impôt que le contribuable a à payer.  Depuis 1988, le régime fiscal encourage les 

dons de charité en liant la valeur du crédit à celle des dons plutôt qu’au revenu du donateur. 

  Dans le budget de février 1994, le gouvernement a rendu plus généreux le 

traitement fiscal accordé aux dons de charité.  Afin d’encourager les gens à faire des dons de 
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charité, il a ramené de 250 à 200 dollars le seuil à partir duquel le crédit s’applique au taux de 

29 p. 100, ce qui accroît modérément l’aide fiscale accordée relativement aux dons de charité.  

Selon le ministère des Finances, le crédit coûtera 15 millions de dollars de plus par année en 

impôt non perçu. 

  Dans le budget de 1996, le gouvernement a annoncé une série de mesures 

affectant le traitement fiscal des dons de charité.  Le plafond annuel des dons est passé de 20 à 

50 p. 100.  De plus ce plafond sera de 100 p. 100 lors de dons testamentaires.  Finalement, le 

plafond de 50 p. 100 a été accru de 50 p. 100 du gain en capital imposable lorsque le don 

comprend un bien en capital qui a pris de la valeur. 

 

   B.  Traitement fiscal des dons effectués par les particuliers 
 
  Il ne fait aucun doute que le traitement fiscal des dons de charité influe de façon 

significative sur la générosité.  Comme nous l’avons souligné un peu plus tôt, en accordant un 

crédit d’impôt pour dons de charité, le gouvernement répartit une partie du coût du don sur 

l’ensemble des contribuables et réduit ainsi ce qu’il en coûte au donateur.  Le régime fiscal 

impose toutefois des limites et des conditions d’admissibilité aux avantages. 

 
      1.  Crédit d’impôt à l’égard des dons de charité 
 
  Les donateurs ont droit, comme nous l’avons déjà indiqué, à un crédit d’impôt 

fédéral non remboursable de 17 p. 100 sur la première tranche de 200 dollars et de 29 p. 100 sur 

la somme excédentaire versées à un donataire enregistré.  Les dons sont maintenant limités à 

50 p. 100 du revenu net.  Cette nouvelle limite devrait favoriser des dons plus importants. 

  Pour les contribuables des provinces participant aux accords de perception fiscale, 

le taux combiné des crédits fédéral et provincial est d’environ 27 p. 100 sur les dons de moins de 

200 dollars et d’environ 47 p. 100 sur l’excédent réclamé.  Les dons qui excéderaient 50 p. 100 

du revenu net peuvent être reportés sur une période maximale de cinq années d’imposition.  De 

plus, n’importe lequel des époux peut demander un crédit pour une contribution effectuée par 

l’un ou l’autre des conjoints.  Finalement, même si le total des dons n’excède pas 50 p. 100 du 

revenu net, le particulier peut choisir de ne pas les utiliser afin de les accumuler sur une période 

n’excédant pas cinq années afin de maximiser le crédit d’impôt. 
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  Pour être admissibles aux crédits d’impôt, les dons doivent être versés à l’un des 

donataires suivants : 1. un organisme de bienfaisance canadien enregistré en vertu de la Loi de 

l’impôt sur le revenu(11), 2. une association sportive amateur, 3. une société d’habitation offrant 

des logements à loyer modéré, 4. une municipalité canadienne, 5. les Nations Unies ou ses 

organismes, 6. certaines universités à l’extérieur du Canada et 7. certaines oeuvres de charité 

situées à l’extérieur du Canada. 

  Afin d’encourager les Canadiens à donner des biens culturels et à faire en sorte 
que les objets d’art et les biens culturels demeurent au Canada, la Loi prévoit un traitement fiscal 
plus généreux à l’égard de ces biens.  Premièrement, lorsque des biens culturels sont donnés à 
des établissements reconnus par la Loi sur l’exportation et l’importation des biens culturels, les 
donateurs ont droit à un crédit d’impôt basé sur la juste valeur marchande des biens (établie par 
la Commission canadienne d’examen des exportations de biens culturels (paragraphe 118.1(10) 
de la Loi), et ils n’ont pas à ajouter à leurs revenus le gain de capital présumé.  Deuxièmement, 
les dons ne sont pas assujettis à la limite de 50 p. 100 du revenu net, et ils peuvent être reportés 
sur les cinq années suivantes si le crédit d’impôt n’est pas utilisé en totalité durant l’année au 
cours de laquelle les dons sont effectués.  Afin d’être admissibles au traitement fiscal, les dons 
doivent être effectués au profit d’un établissement canadien enregistré de services nationaux dans 
le domaine des arts (il n’est pas nécessaire d’être un organisme de charité ou un agent de la 
Couronne pour être qualifié d’établissement désigné par la Commission canadienne d’examen 
des exportations de biens culturels). 
 
      2.  Dons de biens dont la valeur s’est accrue 
 
  À cause de l’imposition des gains en capital, les contribuables qui, sous l’ancien 
régime, effectuaient des dons de biens qui avaient pris de la valeur (par exemple, des terrains ou 
des immeubles) se retrouvaient quelquefois dans une situation où ils ne pouvaient pas demander 
des crédits d’impôt pour le montant intégral du gain de capital imposable (les trois quarts du gain 
de capital sont imposables).  Il était donc plus avantageux de limiter la valeur des dons afin de 
réduire le plus possible le fardeau fiscal et les problèmes de trésorerie.  Cette situation nuisait 
aux organisations de bienfaisance. 

                                                 
(11) Dans la section intitulée Classification fiscale des organismes de bienfaisance et des organismes à but 

non lucratif, nous reviendrons en détail sur ce que constitue un organisme enregistré et sur les avantages 
qui lui sont conférés.  En attendant, qu’il suffise de dire qu’un organisme peut s’enregistrer s’il poursuit 
au moins l’une des activités suivantes : le soulagement de la pauvreté, l’avancement de la religion, 
l’avancement de l’éducation et d’autres activités profitant à la collectivité. 
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  Le gouvernement a donc accru le crédit d’impôt pour les biens qui ont pris de la 
valeur afin de compenser l’impôt à payer attribuable à ce gain.  À la limite de 50 p. 100 du 
revenu net, qui inclut les 75 p. 100 des gains en capital qui sont imposables, s’ajoute donc la 
moitié des gains en capital imposables résultant des dons d’immobilisations inclus dans le calcul 
du revenu imposable du donateur(12).  Les donateurs ont donc droit à un crédit pour dons de 
charité maximum, dont la valeur inclut la totalité de la valeur imposable du gain de capital 
(c.-à-d. 75 p. 100 du gain de capital).  Le nouveau régime élimine par conséquent le désavantage 
qui était lié aux dons de biens qui avaient pris de la valeur. 
  Le nouveau crédit d’impôt englobera en entier les gains en capital imposables.  
Toutefois, le crédit ne sera pas toujours égal à la valeur marchande du don.  Dans certaines 
circonstances (par exemple, si le revenu imposable n’est pas élevé alors que la valeur du don est 
très grande), les contribuables n’auront pas toujours droit à un crédit d’impôt qui englobera la 
valeur marchande totale du bien dont la valeur s’est accrue(13).  Les particuliers devront donc 
calculer le crédit d’impôt maximum auquel ils ont droit et se demander s’il est préférable d’étaler 

                                                 
(12) TC = 0,5 Y + 0,5 ( 0,75 KG) 

 
  où  TC= Crédit d’impôt annuel maximum pour dons de charité 

   Y = Yi + 0,75 KG (Revenu net tel que défini à la ligne 236 du rapport d’impôt sur le  

            revenu) 

   Yi = revenu net (exluant les gains de capital imposables) 

   KG = gains de capital 

 
  Par conséquent  TC = 0,5 Yi  + 0,75 KG 

 

(13) En se basant sur l’équation TC = 0,5 Yi  + 0,75 KG , on peut dire que : 

 TC = 0,5 Yi  + 0,75(M - C) 

 
 où M= valeur marchande du bien donné 

   C= coût d’acquisition original du bien donné 

 
 Par conséquent:   TC < M   si  Yi  < 0,5 M + 1,5 C  

 
 En d’autres mots, le crédit d’impôt sera inférieur à la valeur marchande du don si le revenu net est trop 

faible par rapport à la somme pondérée de la valeur marchande et du coût d’acquisition.  Par exemple, 
dans le cas d’un bien n’ayant aucune plus-value (c.-à-d. où M=C), le crédit d’impôt sera égal à la valeur 
totale du don si le revenu net (Yi) est le double de la valeur du bien (M). 
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sur une période de cinq ans toute portion du don non réclamée au fisc afin de maximiser le crédit 
d’impôt pour dons de charité. 
  Il est important de noter que bien peu de contribuables se trouvent dans cette 

situation.  D’autre part, les contribuables ont toujours le choix d’ajuster leur comportement 

philanthropique afin de réduire le plus possible l’impôt à payer. 

 
      3.  Dons à la Couronne 
 
  Lorsqu’un contribuable fait un don au gouvernement du Canada, à un 

gouvernement provincial ou à leurs mandataires (comme une fondation gouvernementale), il a le 

droit de verser des contributions jusqu’à concurrence de 100 p. 100 de son revenu net.  Le don 

s’ajoute donc intégralement au montant sur lequel le crédit d’impôt est calculé.  Le crédit 

d’impôt ne peut toutefois pas dépasser le montant de l’impôt à payer.  Tout surplus peut être 

reporté sur les cinq années d’imposition suivantes si l’impôt à payer n’est pas assez élevé pour 

permettre la déduction de la totalité du crédit pour dons ou si le particulier ne désire pas utiliser 

immédiatement ce crédit. 

  Certaines provinces (comme l’Ontario et la Colombie-Britannique) ont mis en 

place des fondations de bienfaisance qui agissent au nom de la Couronne et à qui les donateurs 

versent directement leurs dons.  Les dons en faveur des ces fondations donnent droit au 

traitement fiscal le plus favorable.  Par conséquent, les particuliers qui voudraient verser plus de 

20 p. 100 de leur revenu net auraient tout intérêt à verser leurs dons à des fondations plutôt que 

directement à des organisations de bienfaisance. 

 
      4.  Legs 
 
  Les legs sont considérés comme ayant été faits durant l’année du décès du 

donateur.  La limite sur ces dons a été portée de 20 à 100 p. 100.  Si les legs excèdent cette 

limite, ils peuvent être reportés sur l’année précédant l’année du décès, et un crédit peut être 

déduit de l’impôt à payer pour la dernière année d’imposition.  Sous l’ancien régime, il y avait 

disposition présumée de tous les biens au moment du décès (à l’exception des dons faits au 

conjoint ou à l’égard de fiducies créées au profit du conjoint).  Ces dons de charité pouvaient être 

très élevés et facilement dépasser la limite de 20 p. 100.  Par conséquent, si les dons étaient 

substantiels, le donateur avait tout intérêt à les faire à un organisme enregistré de son vivant 

plutôt que d’attendre son décès afin de permettre une meilleure utilisation du crédit d’impôt pour 
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dons de charité ou encore de tout simplement à verser les dons à une fondation gouvernementale.  

Avec la nouvelle limite de 100 p. 100, le gouvernement facilite la planification des dons lorsque 

le montant de ces derniers est important en proportion de revenu pour l’année du décès et l’année 

précédente. 

  Comme nous l’avons vu précédemment, le traitement fiscal diffère dans le cas 

d’un legs de biens culturels certifiés puisque ce don effectué à des établissements désignés situés 

au Canada n’est pas réputé être un don engageant un gain en capital présumé; aucune limite n’est 

alors imposée sur la valeur du don. 

 

   C.  Traitement fiscal des dons effectués par les sociétés 
 
  Parce que les gouvernements se font de moins en moins généreux, les organismes 

de bienfaisance se tournent vers les particuliers et les sociétés.  Pour les entreprises, de tels dons 

ont l’avantage d’améliorer leur image de marque à peu de frais. 

  Tout comme dans le cas des particuliers, le maximum des dons de charité faits par 

une société au cours d’une année ne doit pas dépasser 50 p. 100 du revenu imposable.  Toutefois, 

les règles relatives aux déductions fiscales permettent aux sociétés de déduire entièrement de leur 

revenu imposable les dons de charité plutôt qu’un crédit d’impôt.  En effet, lorsqu’il est possible 

de considérer le don comme un paiement effectué pour des motifs d’affaires, la société peut 

déduire, sans limite, les sommes déboursées lors du calcul du revenu tiré de l’entreprise.  La 

décision dans l’affaire Olympia Floor & Wall Tile (Québec) Ltd c. M.R.N. permet la pleine 

déduction si l’on perçoit le don comme une dépense d’exploitation.  Certains, comme Léo-Paul 

Lauzon, de l’UQAM, s’opposent à ce traitement fiscal et sont d’avis que tout ce qui s’appelle 

frais de représentation, dépenses philanthropiques et aide de toute sorte ne devrait pas être 

déductible de l’impôt sur les sociétés. 

 

   D.  Classification fiscale des organismes de bienfaisance  enregistrés 
et des organismes à but non-lucratif 

 
  Le statut d’organisme de bienfaisance enregistré comporte deux avantages 

importants.  Premièrement, il autorise l’organisme à délivrer des reçus officiels permettant aux 

particuliers de réduire l’impôt à payer sur leurs revenus et aux sociétés de réduire leurs revenus 
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imposables.  Deuxièmement, il exempte l’organisme de payer de l’impôt sur le revenu, en vertu 

de la partie I de la Loi de l’impôt sur le revenu. 

  Pour être admissible à l’enregistrement, l’organisme de bienfaisance doit avoir été 

créé à des fins de bienfaisance, se trouver au Canada et ne pas verser de revenus au profit de ses 

membres.  Cette dernière condition n’empêche pas l’organisme de payer les services rendus dans 

le cas de dépenses liées au fonctionnement normal.  Les conditions d’admissibilité prévoient que 

les activités de l’organisation doivent conférer un avantage tangible au public (par exemple, un 

organisme créé pour couvrir les frais de voyages d’un enfant malade qui irait se faire traiter aux 

États-Unis ne serait pas reconnu comme un organisme de bienfaisance parce qu’il serait 

dépourvu de l’élément essentiel d’avantage public).  La clientèle bénéficiant des activités ne doit 

donc pas se limiter à un groupe restreint, par exemple, une association dont l’adhésion est 

réservée à certaines personnes. 

  Les tribunaux ont défini quatre grandes catégories aux fins de bienfaisance.  Pour 

faire partie de l’une de ces catégories, l’organisme doit poursuivre au moins l’une des activités 

suivantes : 1. le soulagement de la pauvreté (par ex., les banques alimentaires et les organismes 

qui fournissent aux personnes démunies des vêtements ou des meubles), 2. l’avancement de la 

religion (il doit y avoir un élément de culte théiste pour que l’organisme soit reconnu, et les 

activités religieuses doivent servir le bien commun), 3. l’avancement de l’éducation (les activités 

doivent comporter un élément important de formation ou viser le développement des facultés 

mentales ou l’amélioration d’une branche du savoir (par ex., les musées) et 4. d’autres activités 

profitant à la collectivité, définies par les tribunaux (par ex., la protection de l’environnement, le 

bien-être des enfants, les pompiers volontaires, la prévention de la cruauté envers les animaux et 

le soulagement de la souffrance associée au vieillissement). 

  La Loi reconnaît deux genres d’organismes de bienfaisance enregistrés : les 

fondations et les oeuvres de charité.  Les oeuvres de charité comptent pour plus de 90 p. 100 des 

71 000 organismes de bienfaisance enregistrés.  Ce sont des organismes qui mènent leurs propres 

activités de bienfaisance, dont plus de 50 p. 100 des dirigeants ne sont pas des personnes liées 

(par le sang, le mariage, l’union de fait, une association commerciale ou une affiliation étroite 

comme des associés d’affaires, employé et employeur) aux autres dirigeants, et dont au moins 

50 p. 100 des fonds reçus viennent de donateurs qui ne sont pas des personnes liées. 

  Pour leur part, les fondations, qui sont des organismes de bienfaisance servant 

essentiellement à financer d’autres activités de bienfaisance reconnues, peuvent être publiques ou 
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privées (la distinction est basée sur le rapport qui existe entre les dirigeants et la nature du 

financement).  Une fondation est publique si plus de 50 p. 100 de ses dirigeants ne sont pas des 

personnes liées à d’autres dirigeants et si au moins 50 p. 100 des fonds proviennent de donateurs 

non liés.  Une fondation est privée si 50 p. 100 ou plus de ses dirigeants sont des personnes liées 

à d’autres dirigeants ou si elle reçoit plus de 50 p. 100 de ses fonds d’une même personne ou 

d’un groupe de personnes liées.  Les fondations privées ne peuvent se livrer à des activités 

commerciales, tandis que les fondations publiques et les oeuvres de bienfaisance ne peuvent 

mener que des activités commerciales afférentes à leur mandat ou dirigées par des bénévoles. 

  Dans le but de protéger les contribuables, de s’assurer qu’une grande partie des 

fonds sert à des fins charitables, de décourager l’accumulation inappropriée de capitaux et de 

maintenir à un niveau raisonnable les dépenses administratives, la Loi exige que tous les 

organismes de charité dépensent un montant minimum, soit son contingent des versements, au 

sens que l’alinéa 149.1(1)e) de la Loi donne à ce terme.  Les dons pour lesquels aucun reçu n’a 

été délivré ne sont pas assujettis à cette exigence.  Le calcul du contingent varie en fonction du 

type d’organisme de bienfaisance.  Le lecteur verra, à l’annexe, comment la formule s’applique 

aux oeuvres de charité, aux fondations publiques et aux fondations privées.  La plupart des 

organismes ne sont obligés de tenir compte que de la valeur des reçus délivrés pour des dons au 

cours de l’année précédente.  Les dépenses admissibles à l’établissement du contingent des 

versements doivent servir directement à une activité de bienfaisance (qui comprend les salaires et 

l’acquisition de matériel ou de biens, par exemple, mais qui exclut les frais purement 

administratifs comme une campagne de souscription ou les frais judiciaires ou comptables). 

  Une oeuvre de charité doit consacrer au moins 80 p. 100 des sommes pour 

lesquelles elle a délivré des reçus à ses activités de bienfaisance, à l’exclusion des dons reçus au 

titre d’un legs, des dons visés par une stipulation obligeant la conservation du bien pendant au 

moins dix ans et des dons reçus d’autres organismes de charité. 

  Une fondation publique doit consacrer à ses activités de bienfaisance le total des 

éléments suivants : a) le montant qui serait son contingent des versements si la fondation était 

une oeuvre de charité, plus b) 80 p. 100 de toutes les sommes qu’elle a reçues d’autres 

organismes de charité enregistrés à l’exclusion de tout don désigné, plus c) une somme calculée 

d’après la valeur moyenne de la partie des biens détenus au cours des 24 mois précédents et qui 

n’étaient pas directement affectés à des activités de bienfaisance ou à des fins administratives.  

Une fondation privée calcule son contingent de la même façon qu’une fondation publique sauf 
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que le deuxième élément est égal à 100 p. 100 de toutes les sommes que la fondation privée a 

reçues d’autres organismes enregistrés. 

  Les organismes qui poursuivent des fins politiques, en tout ou en partie, ne sont 

pas des organismes de bienfaisance.  Par exemple, l’avancement des objectifs d’un parti 

politique, la promotion d’une doctrine politique, la persuasion du public afin qu’il adopte un 

point de vue particulier sur une grande question sociale ou la tentative de faire apporter des 

changements à une loi ou à la politique d’un gouvernement seraient toutes des activités qui 

empêcheraient l’enregistrement.  La Loi interdit expressément à tout organisme de se livrer à une 

activité politique partisane.  Un organisme de bienfaisance ne peut donc pas appuyer, 

monétairement ou autrement, un parti politique ou un candidat, ni s’y opposer.  Toutefois, un 

organisme établi à des fins de bienfaisance peut se livrer, en ne consacrant pas plus de 10 p. 100 

de ses ressources, à des activités politiques non partisanes qui contribueraient directement à 

l’accomplissement des objectifs de l’organisme de bienfaisance. 

  L’enregistrement ne sera accordé que si l’organisme satisfait à bien d’autres 

exigences de la Loi de l’impôt sur le revenu.  Par exemple, les organismes sont tenus de produire 

une déclaration de renseignements, des annexes et des états financiers pertinents dans les six 

mois qui suivent la fin de leur année financière.  Un organisme de charité doit aussi tenir des 

livres et des registres. 

  Un organisme qui ne satisfait pas aux exigences du statut d’organisme de 

bienfaisance enregistré peut être admissible à ce titre dans certains cas comme organisation sans 

but lucratif en vertu de la Loi de l’impôt sur le revenu.  Par exemple, les associations amicales 

rendant des services aux nécessiteux (comme les Clubs Richelieu ou Rotary), les groupes de 

défense ou les groupes sportifs ne sont pas admissibles à l’enregistrement.  De telles 

organisations ne sont pas assujetties à la plupart des impôts mais elles ne peuvent pas délivrer de 

reçus officiels aux fins de l’impôt. 

 

CONCLUSION : UN TRAITEMENT FISCAL À REVOIR 

 

  Le gouvernement fédéral aura de plus en plus de difficulté à trouver les sommes 

nécessaires afin de rendre le régime fiscal plus généreux envers les organismes de bienfaisance.  

À elles seules, les dernières modifications à la Loi de l’impôt sur le revenu couteront 20 millions 

de dollars de plus au gouvernement fédéral.  En plus des 5,3 milliards de dollars qu’il verse 
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directement à ces organismes, il permet aux contribuables de réduire leurs impôts grâce à un 

crédit d’impôt pour dons de charité, ce qui lui coûte presque un milliard de dollars.  À cela, il 

faut ajouter les millions qu’il accorde aux sociétés donatrices.  Il ne fait aucun doute qu’avec 

telles sommes en jeu le moindre abus peut entraîner des coûts énormes.  Il faut donc s’assurer 

que les contrôles en place sont efficaces. 

  Il faudrait peut-être améliorer l’administration fiscale des organismes de charité 

en mettant l’accent sur la transparence, la simplicité et l’équité.  Ainsi, Revenu Canada devrait 

peut-être revoir les mesures concernant l’annulation des enregistrements, les activités 

commerciales, la production tardive des déclarations, les pénalités pour non-conformité, la 

validité des reçus émis et  l’accès aux déclarations publiques  de renseignements préparées par 

ces organismes. 

  Parce que les sociétés peuvent profiter d’un traitement fiscal particulièrement 

généreux, le gouvernement pourrait peut-être aussi revoir les règles qui permettent aux 

entreprises de déduire les dons.  Devant le Comité des finances, Léo-Paul Lauzon, de 

l’Université du Québec à Montréal a déclaré ce qui suit : 

 
Il y a un paquet de dépenses philanthropiques.  [...]  Ce sont des 
dépenses que les entreprises peuvent déduire de leurs rapports d’impôt.  
Les entreprises jouent au mécène et orientent en quelque sorte certains 
choix de société dans la direction qu’ils veulent bien, selon leurs 
propres intérêts privés avec des fonds publics.  Il faut arrêter cela.  
C’est insensé.  Ces entreprises, en réalité, dépensent de l’argent public 
à leur propre discrétion sans avoir de comptes politiques à rendre.  [...] 
[M]a recommandation est la suivante [...] seules les dépenses 
d’exploitation normales encourues (sic) par les compagnies dans le but 
de gagner un revenu [devraient] être déductibles de l’impôt(14). 

 
  Parce que les avantages fiscaux découlant des dons versés aux fondations de la 

Couronne sont beaucoup plus généreux que les autres, les autorités fiscales auraient peut-être 

intérêt à revoir le rôle et le bien-fondé de ce traitement.  En donnant à une fondation de la 

Couronne plutôt qu’à un autre organisme enregistré, les particuliers peuvent faire fi de la limite 

de 50 p. 100 et réduire substantiellement leurs impôts, ce qui entraîne un manque à gagner 

important de fonds publics. 

                                                 
(14) Comité des finances, Procès-verbaux et témoignages, 23 novembre 1994, fascicule 89, p. 21 et 22. 
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  Finalement, de plus en plus d’organismes de bienfaisance demandent aux 

Canadiens de contribuer.  Il existe pourtant une limite à ce que les contribuables peuvent donner.  

En fait, le nombre d’organismes augmente probablement plus rapidement que la somme totale 

allouée à la philanthropie au Canada.  Chaque organisme reçoit ainsi une pointe de tarte de plus 

en plus petite à mesure que le nombre d’organismes s’accroît et que la compétition augmente.  

Revenu Canada devrait peut-être se pencher sur les critères employés afin d’évaluer la légitimité 

des activités de bienfaisance des organismes de bienfaisance.  Par exemple, est-il  normal que 

Greenpeace et la fondation Alliance Québec puissent émettre des reçus pour fins d’impôt alors 

que leurs activités sont souvent des activités à caractère politique. 

  La seule façon de libérer davantage de ressources financières sans qu’il en coûte 

un sou chose aux gouvernements, c’est de limiter le nombre d’organismes de bienfaisance en 

examinant de plus près la légitimité de leurs activités et en révoquant plus rapidement leur 

enregistrement s’il y a lieu. 
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ANNEXE 
 
 

SURVOL STATISTIQUE 



Tableau 1 
DONS DE CHARITÉ ET DONS AUX GOUVERNEMENTS (1992) 

 
 
                                     Dons de charité                             Dons aux gouvernements 

Revenu total Nombre de 
contribuables 

Crédit d’impôt 
(103) 

Nombre de 
donateurs 

Crédit d’impôt 
(103) 

 
moins de 10 000 
10 000 à 15 000 
15 000 à 20 000 
20 000 à 25 000 
25 000 à 30 000 
30 000 à 35 000 
35 000 à 40 000 
40 000 à 45 000 
45 000 à 50 000 
50 000 à 60 000 
60 000 à 70 000 
70 000 à 80 000 
80 000 à 90 000 

90 000 à 100 000 
100 000 à 150 000 
150 000 à 250 000 

250 000 et plus 

 
162 360 
465 530 
471 020 
489 740 
507 020 
475 340 
444 440 
386 850 
329 650 
524 930 
309 780 
157 990 
88 850 
59 170 
115 360 
57 640 
32 920 
 

 
             9 392 
43 702 
56 869 
63 012 
65 376 
69 118 
61 197 
54 126 
49 689 
88 769 
62 178 
38 175 
26 480 
20 792 
54 414 
46 734 
83 093 
 

 
 80 
 1 050 
 540 
 960 
 970 
 810 
 680 
 350 
 410 
 1 090 
 1 030 
 390 
 250 
 230 
 490 
 330 
 310 
 

 
 1 
 662 
 81 
 394 
 229 
 501 
 46 
 942 
 372 
 1 046 
 4 858 
 1 799 
 487 
 1 477 
 1 744 
 4 820 
 29 723 
 

TOTAL 5 078 810 893 191  9 960  49 213 
 
 
Source:  Revenu Canada, Statistiques fiscales, 1993  Ottawa, 1995, tableau 2. 
 



 

Tableau 2 
Organismes de charité enregistrés selon les 

classifications de Revenu Canada 
Secteur/catégorie Code de 

catégorie 
Nombre 
 dans la 

catégorie 

Nombre 
 dans le 
secteur 

Pourcentage 
du secteur 

Pourcentage 
de tous les 
organismes 
de charité 

Assistance sociale 
 Soins autres que des traitements 
 Fonds pour catastrophes 
 Sociétés caritatives d’aide sociale 
 Fiducies caritatives d’aide sociale 
 Organisations d’aide sociale n.c.a. 
Santé 
 Hôpitaux 
 Services de santé autres que les hôpitaux 
 Sociétés caritatives de soins de santé 
 Fiducies caritatives de soins de santé 
 Organisations de soins de santé n.c.a. 
Éducation 
 Établissements d’enseignement 
 Aide aux écoles 
 Promotion de la culture et des arts 
 Sociétés caritatives d’éducation 
 Fiducies caritatives d’éducation 
 Organisations pour l’éducation n.c.a. 
Religion 
 Paroisses anglicanes 
 Congrégations baptistes 
 Congrégations luthériennes 
 Congrégations mennonites 
 Assemblées pentecôtistes 
 Congrégations presbytériennes 
 Paroisses et chapelles catholiques romaines 
 Autres dénominations 
 Temples de l’Armée du Salut 
 Congrégations adventistes du septième jour 
 Synagogues 
 Sociétés religieuses de charité 
 Congrégations de l’Église unie 
 Fiducies religieuses de charité 
 Couvents et monastères 
 Organisations missionnaires 
 Organisations religieuses n.c.a. 
Oeuvres au profit de la collectivité 
 Bibliothèques et musées 

Unités militaires 
 Préservation des sites 
 Sociétés communautaires de charité 
 Protection des animaux 
 Fiducies communautaires de charité 
 Emplacements récréatifs, terrains de jeu, camps 
 Associations de tempérance 
 Organisations communautaires n.c.a. 
Autres 
 Regroupement de clubs sociaux de bienfaisance 
 Projets de clubs sociaux 
 Fiducies caritatives d’employés 
 Associations sportives amateurs enregistrées 
 Organisations diverses n.c.a. 

  
  1 
  2 
  3 
  5 
  9 
 
  10 
  11 
  13 
  15 
  19 
 
  20 
  21 
  22 
  23 
  25 
  29 
 
  30 
  31 
  32 
  34 
  36 
  37 
  38 
  39 
  40 
  41 
  42 
  43 
  44 
  45 
  46 
  47 
  49 
  
  50 
  51 
  52 
  53 
  54 
  55 
  56 
  57 
  59 
 
  63 
  65 
  75 
  80 
  99 

 
  2 541 
     26 
  1 182 
    636 
  5 250 
 
  1 092 
  2 165 
    660 
    157 
    528 
 
  2 286 
  2 654 
  2 775 
    584 
    277 
    784 
 
  2 210 
  2 051 
  1 034 
    617 
  1 317 
  1 042 
  4 797 
  7 146 
    403 
    309 
    208 
    149 
  2 984 
     94 
    522 
  1 738 
  1 265 
 
  1 453 
    137 
    689 
    297 
    290 
     82 
  2 482 
    334 
  2 719 
 
    119 
    778 
    638 
      4 
     49 

  9 635 
 
 
 
 
 
  4 602 
 
 
 
 
 
  9 360 
 
 
 
 
 
 
 27 886 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  8 483 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  1 588 

 
 26,4 
 0,3 
 12,3 
 6,6 
 54,5 
 
 23,7 
 47,0 
 14,3 
 3,4 
 11,5 
 
 24,4 
 28,4 
 29,6 
 6,2 
 3,0 
 3,4 
 
 7,9 
 7,4 
 3,7 
 2,2 
 4,7 
 3,7 
 17,2 
 25,6 
 1,4 
 1,1 
 0,7 
 0,5 
 10,7 
 0,3 
 1,9 
 6,2 
 4,5 
 
 17,1 
 1,6 
 8,1 
 3,5 
 3,4 
 1,0 
 29,3 
 3,9 
 32,1 
 
 7,5 
 49,0 
 40,2 
 0,3 
 3,1 

 15,5 
 4,1 
 0,0 
 1,9 
 1,0 
 8,5 
 7,6 
 1,8 
 3,5 
 1,1 
 0,3 
 0,9 
 15,2 
 3,7 
 4,3 
 4,5 
 0,9 
 0,5 
 1,3 
 45,2 
 3,6 
 3,3 
 1,7 
 1,0 
 2,1 
 1,7 
 7,8 
 11,6 
 0,7 
 0,5 
 0,3 
 0,2 
 4,8 
 0,2 
 0,8 
 2,8 
 2,1 
 13,7 
 2,4 
 0,2 
 1,1 
 0,5 
 0,5 
 0,1 
 4,0 
 0,5 
 4,4 
 2,6 
 0,2 
 1,3 
 1,0 
 0,0 
 0,1 

Tous les organismes de charité    61 554      100 

 
Note : Les chiffres ayant été arrondis, il se peut que leur total n’égale pas 100. 
Les nombres reflètent les classifications de 1991. 
  n.c.a. = non classé ailleurs 
 
Source :  Centre canadien pour la philanthropie, A Portrait of Canada’s Charities, Toronto, 1994. 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 


